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ARRETE

Portrnt classement des
infrastructures de transports terrestres dans

Commune de Vallangoujard
au titre de l ir lutte

contre le bruit.

l0 N{ai 1996 relatifaux modalirés de classcment des inf}âstructurcs de
I' isolcftent acoùstique dcs bâtiûents d'habitatioù dms les secrcurs

h

LE PREFET DtJ VAL D'OISE,
CIIf,\'ALII,]R DE LA LEGIO\

D'TION\ELR

VL le code de 1a construction ct de I 'hal l i lat ion. et notâmment son art icle R 1 1 1,,1- 1,

VU la loi n"92-I44,1 du 31 décembre 1992 reLative à la luttc contre le bruit,  et notemmcnt ses
art icles l3 el 1:1,

VLr Ie décrct n' 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l 'application de I 'article L 1 I I -1 1- 1 du cocle dc
la construction et de I 'habitation ct rclatif aux caracténstiques acoustiques de ceftains bâtiments
autrcs que d'habilation et de leurs équipements,

VU le décret n" 95-21 dù 9 jan\ier 1995 relatif au classement dcs infi.astructures dc transpon
tenestres et modifiant le code de l 'urbanisme et le code de la construction ct de l 'habitation,

VU larrêté ministériel du 9 janvier 1995 relatif à 1â l imitation du bruit daùs les établissemenrs
d'cnscigncmcrt,

VL l 'anêté ministéricl
lransporls terlestres el
ailictés pai le bruil.

du

CONSIDERA.NT l 'absence de réponsc dc la conmune dc Vallangoujard dans le délai de trois
mois prévu par lâ Loi.

SLR la proposit ion de Monsieur le Secrétaire Généra1 de la Préfecrure dl l  Val d'Oisc;
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À R M T E :

Article 1"' :  Les disposit ions dc I 'anôté dLr 30 Nlai 1996 susvisé sont applicables dans le
Comûune de Vailangoujard aux abords des iùftaslructLlres de transpofls lerestres ûentionnées ii
l 'a icle 2 du présert alaèté et feprése11tées sur le planjoint en aùnexe.

jUl!!g!ç_U : Lcs tablcalrx suivants donnent pour châcun des tronçons d'infùs!rucrures mentiolxlés,
le classement dans une des 5 catégories définies dans l 'arrêté du 30 NIai 1996 susmcntionné, le
ldrgeuf maxiûale des secteùrs afTec!és par le bruit de part et d'autre de ccs tronçons, ainsi que le
t)?e de tissLl urbilin.

Les tableaux Al et A2 concement les
lerror i .- ' res eÀi-trnLe., el le. lrblerur
fcrroviaircs enprojel.

TabLearL A1

infrastructures de transpofis tel1esffes routièles et
Bl et B2 concernent les infrastructurcs routières ei

Nom de
la rue ou

voie

Début tronçon Fin tronçon Largeur
û1ax1ûale

mcrtalesAuioroutes, ioutes ûationâles. routes dé
Enhee  iggLo  I  ou r  en

VallângouJard
l00m avant RD64 I ouvert

RDtr.l ouv ert
100m après RD6,l ouvert
Limite commune ouve

Labbeville

RD927:l

RD927:2

RD927:3
RD927:4
RD927:5

Limite commune
Labbcvillc

Vallangoujard
100m avant RD6'1

RD6rl
100û après RD64

RD927

RD927

RD927
RD92]
RD927

i0( l  m

3 0  m

30 nr
3 0  m
3 0  û

Teblcau A2

N' de la
lisne

Nom de la ligle N ' t ronçon Début
tronçon

Fin tronçon Crt. Largeur
ùaxinlale

Pas de ligne classable sur la Commune de \iallangoriârd
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Table:ru B1 :

n' ReI Non] de ]a
me ou voie

dibut tronço n lia tronçon
' f \ n ê  

l F

voie
Cat. Largeùr

maximale

Pas de routc prolctéc classablc sur la coûnlune de \-al langoujard

N' cle la Cat-

Pas de ligne projetée ciassable sul la Commune de Vallangoujard

TàbleaLr 82 :

N,B. :

Définit ior des colonnes des tâbleaux À1 et B1 |

La première colonne correspond eu numéro d'idcntification dlr tronçon cle voie conucm., ou sJ
dénomination. Un même axe est divisé en plusieurs tronçons présentant des carâctérist iques
homogenes.
La deuxième colonne précise, le cas échéant, ie nom dc 1a rue coirespondant au uonçon
classé.
Les troisième et quatrième coioIr lres définissenl respectivement I 'originc et l 'extrémité de
chaque lronçon.
La cinquième colonnc donne la nature du bâti environnant. Les notions de rles en U et de
tissu ouvert sont définies dans lâ nome NF S.3l -110.

La sixièrne colonne donne la catégorie de classement du tronçon.
Lâ septièûe colonne dorne 1a largeur maximale des secteùrs âfîectés par le brurt: ceux cl
sont déterminés à I 'aide de la distancc indiquée, comptée de part et d'autre de l ' infrastructure.

Définitioû des colonnes des tableaux A2 et 82 :

La première colonne donne le numéro de 1a l igne du réseau fené nationâl concemee.
La deuxième colonne précise le noin de Iâ l iaison correspondante.
Lir trojsième colorule co|respond au numéro du troncon concemé de voie classée.
Les qLratr ième et cinquième colonnes définissent respectivement I 'origine et I 'extréniré de
chaque tronqon.
La sixième colonnc donne la catésorie de clâssement du tronçon.
La septième colonne donne la largeur mÂxil'ùale des secteurs al'iectés par Le bruit.
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* La largcur dcs sectcùrs affectés par Ie bruil est mesurée :
pour les infrâstruclures routières, à partir d!L bord extéiie!r dc la chaussée le plus
p roche ;

- poùr les infrastructures feroviaires, à part ir du bord du rai l  ertérieur de la voie la plus
proche.

Art icle 3 : Les bâtiments à conslruire dans ies secteurs affecres par le brurr mentionnés à I 'artrclc
2 doivenl présenter lLn isolcment acoustiquc minilnuû contre les bruits extérielLls, coùIoménent
âLrx décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour lcs bàtiments d'hebiiat ion, I ' isolement acoustique minimum est déteminé selon lcs anicles
5 à 9 de l 'arrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtinents d'ensergnement, f isolement acoustique miniûùm esr détenniné selon les
dn ic les  5  a  8  de  I cnè re  du  a j rn r i . -  l qqs  cus r i , c

Les copies des arrêlés du 30 mai 1996 et du 9janvier 1995 sont ânnexées au présen! alTêté.

Art icle, l :  Les niveâux sonorcs quc les constructeun sont tenus de prendre en compte pour la
détermiûâtion de l'isolation acollstique des bàtiments à construile inclus dâns le secteur âffecté
pa r  l e  b ru , i  Je f i n i s  r  I  an .c  l c  2  son .  l cc  .u  i \  J l l s  :

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
fen dB(.{))

Niveâu sonore ru point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

t3 73
1t) '71

3 73 68
68 63

5 63 5 8

Ces niveaux sonores sont é\ 'alués en des points de rélërence situés. confomrément à la nonne NF
S i1-130'acoustique:Ca ographie du bruit en mil ieu extérieur". à une hauteur de 5 mètres au
dessus du pLdn de roulemeùt et :

- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "ùtes eû U";
- à une distance de l'infrastrùcture(*) de 10 nètres, aùgmentée de 3 dB(A) par

rappofi à la valeul en champ libre pour 1es tissus olLverls, alin d'être
équivalents à uù niveau en façade.
L' infrastruclure esl considérée comme recti l igne, à bords dÉgagés, placée sLrr
un sol hoùzontal réfl échissent.
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(=) Cette distancc est m€surée : à paft ir du bofd extérieur de lâ chiLussée le plus pluche, pour lc.
infrâslrLrctuies foutiÈres et à part ir du bord extérieur de la voie 1a plus proche. pour les
inf iastructures ferroviaif es.

AI!ç!4 r Le présen! àrrêté fait l 'objet d'une mention au recueil  des actes administrati fs de lEtai
dans le dépaftemcnl, ainsi que dans deux journaux régicnaux ou locâux diffusés dans ie
département. et sera aff iché pendant un mois dans la mairie de la Commune de VallangouJard
Il entrerâ en vigLleur à compter de I accomplissement de la dernière formalité de publicité

44jslf_6 : Le présent ârrélé sera tenu à la disposil ion du public dans les l ieux sui\ ùnIs:

Prélecture el Sous-Préfecture de Pontoise,
Direcl ion Départementale de l 'EquipemeDl,
Mairie de la Commune de Vailangoujard.

ôlt jd.çl:  Les tableaux A1, A2, BL, 82, la cartographie de classement des infrastructures de
lransports telreslres ainsi que les secteurs si lr iés au voisinag€ de ces infrastructures qui sonl
âffectés par le bruit et dans lesquels existetl  des prescript ions d' isolemenl acoustique, f igureront

au nombre des annexes au Plan d'Occupation des Sols.
Ces documents porteront référence de I 'arfêté préfectoral coarespondatt el indicxtion des l ieux oi l
i l  pcut être consulté.

Les secteurs affectés par le brLrit  définis à l 'aft icle 2 doivent être reportés par Nlonsieur le Mâire
de Vallangoujard dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols.

Art icle 8: CoDie du orésent arrêté sera adressée à |

Monsieur le Sous-Préfet de I 'atrondissemen! de Pontoise
lvlonsieur le Maire de Vâllangoujârd
Nlonsieur le Président du Conseil Cénéral du Val d'Oise
\lonsieur Directeur Départementâlde I 'Equipemett du Vâl d'Oise.

Pour omplioiion

---' Pour le PRÉFËT. '-

la Cfief du gureou d.ss ÂÂtiig
Forri€rss ef de I 'Urbonisne

F,{IT A CERGY-PONTOISE 14, 6 JUII,I ?OÛ1
h ÈÉr4,

Ç;a*i, Michel IiAIHIEU

DUJÂRDTII


